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Les épreuves du concours d’Attaché 

Territorial en mode Covid-19 
 

Un concours national d’envergure organisé par le CDG MARTINIQUE, adapté au 

contexte sanitaire actuel.  

 

 
 

Ce mardi 22 juin 2021, se tiendront les épreuves écrites des concours externe et interne 

d’Attaché Territorial. En Martinique, pas moins de 800 candidats sont attendus.   

 

L’un des centres d’examen installé à l’Hôtel Batelière, accueillera de 8h30 à 12h30 dans 

un premier temps, les 270 candidats externes de cette session.  

 

Ces épreuves initialement prévues le 21 novembre 2020 dernier ont été reportées sur le 

plan national en raison de la crise sanitaire.  

 

Afin de garantir la sécurité des candidats et des membres de l’équipe organisatrice, le CDG 

MARTINIQUE a mis en place un protocole sanitaire strict en réponse aux directives 

gouvernementales : port du masque durant les épreuves, utilisation de matériel d’écriture 

personnel pour l’émargement et respect des gestes barrières… 

 

6 sites ont été nécessaires pour recevoir l’ensemble des candidats au regard des règles de 

distanciation physique. Il s’agit du deuxième concours organisé par le CDG MARTINIQUE 

dans ces conditions si particulières. 

 

Pour ce concours d’Attaché Territorial, 55 postes sont ouverts dans 3 spécialités : 

Administration générale, Gestion du secteur sanitaire sociale et Urbanisme et 

développement des territoires 

 

 

 
 
Le concours d’Attaché Territorial est un concours de catégorie A de la Fonction 
Publique Territoriale. Il permet d’accéder à des postes d’encadrement et se déroule en 
deux phases : épreuves écrites et épreuves orales.  
 
Il existe trois voies d’accès : l’externe pour les titulaires d’un bac + 3 minimum, l’interne 
pour les fonctionnaires ayant au moins 4 ans d’ancienneté dans la fonction publique et 
la 3ème voie réservée aux autres situations (contrats de droit privé, membres 
d’association, élus).  
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